
Règlement de l’appel à projets du dispositif 
« Fais-nous rêver » 2011/2012 

Un outil pour vous aider à développer vos actions 
sociales et éducatives par le sport ! 

 

 
 

ARTICLE 1 : L’objet du dispositif 

Fais-nous rêver, l’Agence pour l’Education par le Sport (APELS) 

organise depuis 15 ans un dispositif d’appel à projets intitulé 

« Fais-nous rêver ».  

Le dispositif « Fais-nous rêver » a pour objet de valoriser, 
soutenir et aider au développement des initiatives intervenant 
dans le domaine de l’éducation, de l’insertion sociale et 
professionnelle par le biais des activités physiques et sportives. 
L’appel à projets est ouvert à toute structure associative mettant 
en place une action relevant d’un des trois enjeux de société 
suivants*:  
 
 Sport et Education des jeunes,  
 Activités physiques et sportives et insertion sociale et 
professionnelle,  
 Vivre ensemble sur les territoires. 
 
* Détail des thématiques sur le site www.apels.org  

ARTICLE 2 : Les destinataires du dispositif  

Le dispositif « Fais-nous rêver » s’adresse à toutes les 
structures associatives françaises domiciliées en France 
métropolitaine et sur deux territoires d’Outre-Mer (Guyane et Ile 
de la Réunion), œuvrant dans le domaine de l’éducation et de 
l’insertion par le sport (associations, clubs sportifs, 
établissements scolaires, missions locales, centres sociaux, 
MJC, établissements spécialisés type PJJ, IME, etc…). 

Un numéro spécial est mis à disposition des porteurs de 

projets pour toute demande d’information : 0825 070 505 (0.15 €  

TTC/mn). 

ARTICLE 3 : Le calendrier de l’opération 
pour 2011/2012 

Calendrier des différentes étapes 2011/2012 : 

 24 octobre 2011 : lancement de l’opération « Fais-nous 
rêver » au siège du Journal Le Monde et ouverture des 
inscriptions en ligne sur le site de l’APELS (www.apels.org) 

 27 janvier 2012 à minuit (inclus) : date limite de dépôt des 
dossiers de candidature en ligne (www.apels.org) 

 Mars - avril 2012  : Pré-jurys (sélection des finalistes 
régionaux) 

 Mai à Septembre 2012 : jurys régionaux (sélection des 
lauréats régionaux) 

 Novembre 2012 : jury national à Paris (sélection des lauréats 
nationaux) 

 A partir de juillet 2012: période d’accompagnement des 
lauréats sur les territoires partenaires du dispositif 
 
Notification : Les porteurs de projets auront jusqu’au 27 janvier minuit 

inclus sur le site internet www.apels.org pour finaliser le dossier de 

candidature complet en 8 étapes (1 exemplaire est à renvoyer par 

courrier). 

 

 

ARTICLE 4 : Le renseignement du dossier de 
candidature  

Les dossiers doivent être dûment référencés sur le site de l’APELS 

puis complétés et signés par le représentant légal de la structure 

faisant la demande de participation. Une fois finalisés en ligne, ils 

sont à retourner par courrier à l’adresse suivante : 

Fais-nous rêver, l’Agence pour l’Education par le Sport 

Dispositif «Fais-nous rêver » 

47, rue Marx Dormoy – 75018 Paris 

Notification : L’APELS se réserve la possibilité de contacter les candidats 

pour demander un complément d’information ou une pièce manquante au 

dossier. 

ARTICLE 5 : La validation et la présélection 
des dossiers  

Les dossiers seront soumis à une validation effectuée par l’Agence 
pour l’Education par le Sport. Cette validation porte sur la 
vérification administrative des dossiers (dossiers complets et 
signés), ainsi que sur la conformité avec le cadre général de 
l’opération « Fais-nous rêver » (critères d’éligibilité). L’analyse de 
chaque projet se fait sur la base de la grille d’évaluation de l’APELS 
mise en place par son Comité Scientifique et Technique (CST). 

Notification : L’APELS procède à une présélection des dossiers par région, 
par l’intermédiaire d’un comité technique régional, composé de ses différents 

partenaires, d’experts et de techniciens du secteur socio-sportif. Seules les 
actions présélectionnées par le comité technique seront présentées à un jury 
régional.  

ARTICLE 6 : La sélection des Lauréats lors 
des jurys régionaux  

Pour être retenues parmi les lauréats « Fais-nous rêver » (environ 
130 chaque année), les structures doivent impérativement venir 
présenter le projet oralement devant le jury (30 minutes par 
association).  

L’analyse de chaque projet se fait sur la base du dossier de 
candidature et de la présentation orale. Si le porteur du projet est 
dans l’incapacité de venir lui-même, il peut se faire représenter. Les 
structures qui ne présentent pas leur projet devant le jury ne 
pourront être retenues. La non-présence ou le non-respect des 
horaires sur un jury régional est motif d’élimination (des 
convocations seront envoyées). 

Notification : L’APELS ne pourra pas procéder aux remboursements des 
frais de déplacement des associations sur les jurys régionaux.  

ARTICLE 7 : Les jurys régionaux 

Les associations présélectionnées par les comités techniques 
régionaux de l’Agence pour l’Education par le Sport doivent 
présenter leur action devant un jury régional, composé de 
représentants des Directions Régionales et Départementales de la 
Jeunesse, Sports et cohésion sociale, des collectivités territoriales 
partenaires, du mouvement sportif, du secteur social, 
d’universitaires, de partenaires privés, de médias, des relais locaux 
de l’Agence, d’anciens lauréats, etc… 
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Le jury apprécie l’action en fonction des critères d’évaluation 
définis par le Comité Scientifique et Technique de l’APELS, ainsi 
que sur le contenu de l’exposé du porteur de l’action. Les 
critères d’évaluation portent notamment sur :  

 La connaissance du territoire et des publics, 

 La dimension pédagogique de l’utilisation des activités 
physiques et sportives, 

 L’impact social et éducatif de l’action, 

 La dimension partenariale de l’action, 

 Le degré de pérennité de l’action. 
 

Le jury sélectionne les « Lauréats régionaux Fais-nous rêver », 
dans la thématique les concernant (cf. article 1).  
 
Notification : Le non-respect de l’horaire de présentation au jury 
régional attribué au porteur de projet entrainera automatiquement 
l’élimination de ce dernier. Les résultats seront notifiés aux candidats par 
l’intermédiaire de son site internet et oralement le jour de la finale 
régionale, après la délibération du jury, à l’occasion d’une annonce 
officielle.  

ARTICLE 8 : La représentation nationale  

Parmi les lauréats régionaux, un nombre limité d’actions est 
choisi pour représenter la région au niveau national. Le nombre 
d’actions présentées au jury national est proportionnel au 
nombre de dossiers reçus par l’Agence pour l’Education par le 
Sport en région, soit : 
 

 de 1 à 20 dossiers reçus : 1 action 
 de 21 à 40 dossiers reçus : 2 actions 
 de 41 à 60 dossiers : 3 actions.  
 de 60 à 100 dossiers : 4 actions 
 de 100 à 130 dossiers : 6 actions 
 plus de 150 dossiers : 8 actions 

ARTICLE 9 : Le jury national  

Le jury national est composé de représentants des partenaires 
et réseaux associés de l’Agence pour l’Education par le Sport 
(Institutions, fédérations, fondations, entreprises, réseaux 
associatifs, universités, médias, etc.). Ce jury sélectionne parmi 
les meilleures actions régionales les « Lauréats nationaux Fais-
nous rêver ». Des mentions spéciales sont également attribuées 
par le jury et l’Agence pour l’Education par le Sport.  
 

Notification : Les résultats seront notifiés aux candidats par courrier 
officiel et annoncés oralement à l’issue du jury lors d’une remise des prix 
exceptionnelle. Le non-respect de l’horaire de présentation au jury 
national attribué au porteur de projet ainsi que sa non-présence 
entrainera automatiquement l’élimination de ce dernier.  

 

ARTICLE 10 : Les dotations aux projets 

Toutes les actions ayant reçu le titre de « Lauréat régional » 
reçoivent une dotation financière attribuée par les différents 
partenaires du dispositif (Etat, entreprises et fondations, 
collectivités). Les actions élues « Lauréat national » bénéficient 
d’une valorisation supplémentaire et d’une communication à 
l’échelle nationale sans dotation supplémentaire. 

Notification : L’Agence pour l’Education par le Sport n’est tenue à 
aucune publication obligatoire des décisions d’attribution des dotations ou 
à aucune justification de sa décision. La liste des structures lauréates est 
disponible sur le site Internet de l’Agence pour l’Education par le Sport : 
www.apels.org, ou sur simple demande écrite. 

 

ARTICLE 11 : Le suivi des lauréats  

Les structures lauréates de l’appel à projets du dispositif « Fais-

nous rêver » s’engagent à retourner à l’Agence pour l’Education 

par le Sport un compte rendu d’activité et financier annuel 

(pendant une durée minimale de deux ans). 

 

ARTICLE 12 : La participation des anciens 
lauréats 

Les anciens lauréats du dispositif « Fais-nous rêver » peuvent 
proposer une nouvelle candidature, aux conditions suivantes : 
- l’action présentée est différente de celle déjà primée. 
- l’action a évolué de manière significative par rapport à la dernière 
année de participation (nouvelles activités mises en place, nouveaux 
publics, etc.) 
 

ARTICLE 13 : Obligations morales 

Les structures lauréates s’engagent à faire figurer le logo de lauréat 
« Fais-nous rêver » ainsi que la mention de « Lauréat Fais-nous rêver 
de l’Agence pour l’Education par le Sport » sur l’ensemble de leurs 
documents de communication, pendant une durée minimale de deux 
ans. Elles s’engagent à faire mention exacte du titre obtenu, en 
respectant très exactement les logos mis à disposition ainsi que 
l'échelon de récompense (Régional ou National). 

ARTICLE 14 : Communication et promotion 

L’Agence pour l’Education par le Sport et ses partenaires se 
réservent la possibilité de communiquer sur les structures lauréates. 
Cette communication peut prendre appui sur des images, 
enregistrements sonores et textes issus des structures lauréates. 
Leur utilisation en France et à l’étranger peut concerner les 
expositions, les salons, les forums, la reproduction dans des 
magazines, catalogues, sites Internet et plus généralement, la 
presse, les médias et les relations publiques.  

Notification : Tout candidat autorise l’Agence pour l’Education par le Sport à 
publier, notamment sur son site Internet, son nom et ses coordonnées et plus 

généralement à les utiliser à toutes fins de promotion. Tous types de 
documents (revues de presse, photos, CD ROM, cassettes vidéo ou audio, etc.) 
ne pourront être restitués aux structures candidates. 

ARTICLE 15 : Responsabilité  

L’Agence pour l’Education par le Sport ne saurait être tenue pour 
responsable si, par suite d’un cas de force majeur ou toute autre 
cause indépendante de sa volonté, elle était amenée à annuler ou 
modifier les modalités ou les dates de sélection du dispositif « Fais-
nous rêver ». 

ARTICLE 16 : Confidentialité et liberté des 
informations  

Conformément à loi n°78-17 relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés du 06/01/78, les participants à l’opération « Fais-nous 
rêver » disposent d’un droit d’accès, de vérification, de rectification ou 
même de radiation des informations les concernant, qu’ils peuvent 
exercer sur simple demande écrite à l’adresse suivante : Agence 
pour l’Education par le Sport, Dispositif «Fais-nous rêver » - 47, 
rue Marx Dormoy – 75018 Paris. 

ARTICLE 17 : Acceptation du règlement  

La participation au dispositif « Fais-nous rêver » 2011/2012 implique 
l’acceptation totale et sans réserve des présentes modalités de 
participation. L’interprétation des termes des différents articles est 
laissée à l’appréciation seule de l’Agence pour l’Education par le 
Sport.  
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